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Innovations in 2023 In Otorhinolaryngologt
The year 2023 saw new reimbursements from RIZIV-INAMI for implant-
able ear-nose-throat (ENT) devices, thereby improving our patients’ 
access to specific care. For children with unilateral deafness, a cochlear 
implant is now being reimbursed, on account of conducted studies 
demonstrating an improvement in several aspects of hearing and learn-
ing, following cochlear implantation. For patients with sleep apnea syn-
drome not responding to CPAP, the hypoglossal nerve stimulator is now 
being reimbursed under certain conditions, after many years of proce-
dural usage within clinical studies. In addition, an automated process 
has been introduced for skin allergy testing, improving both the reliabil-
ity and reproducibility of our examinations. All these elements are cer-
tainly instrumental in improving patient care from diagnosis to treat-
ment.

KEYWORDS
Unilateral deafness, cochlear implant, skin prick tests, hypoglossal 
nerve, sleep apnea syndrome
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INNOVATIONS 2023  
EN OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE

D’une part, l’année 2023 a été marquée par de nouveaux remboursements de dispositifs ORL implantables de la 
part de l’INAMI, ce qui améliore l’accès à des soins spécifiques pour nos patients. Pour les enfants présentant une 
surdité unilatérale, un implant cochléaire est maintenant remboursé, grâce aux études ayant montré l’amélioration de 
plusieurs aspects de l’audition et des apprentissages suite à l’implantation cochléaire. Pour les patients présentant un 
syndrome d’apnées du sommeil ne répondant pas à la CPAP, le stimulateur du nerf hypoglosse, après avoir été utilisé 
depuis de nombreuses années dans le cadre d’études cliniques, est maintenant remboursé sous certaines conditions. 
D’autre part, un processus automatisé est apparu pour la réalisation des tests allergiques cutanés, améliorant la fiabi-
lité et la reproductibilité de nos examens. Ces différents dispositifs améliorent la prise en charge des patients, du 
diagnostic au traitement. 
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Les maladies allergiques touchent un tiers de notre popu-
lation et sont associées à un impact souvent sous-estimé 
sur la santé physique et mentale de ces patients. Parmi ce 
grand groupe, la rhinite allergique est l’affection la plus 
courante et est causée par les voies médiées par les IgE 
contre les allergènes inhalés (1). Environ 30 à 40% de la 
population occidentale souffre de rhinite allergique, sa 
prévalence ayant tendance à augmenter au cours des 
dernières décennies (2).

Le prick-test cutané (SPT) et le dosage des IgE spéci-
fiques sériques sont les pierres angulaires du diagnostic 
de la rhinite allergique aux allergènes inhalés. Le SPT est 
connu pour être plus sensible que les IgE spécifiques du 
sérum (3) mais également pour être associé à un certain 
degré de variabilité qui peut être attribué à la compétence 
du testeur, au dispositif de test ou aux extraits à tester 
(4,5). Pour résoudre ce problème et augmenter la fiabi-
lité et la standardisation du SPT, le dispositif médical Skin 

Prick Automated Test (S.P.A.T.) a été développé (6). Il a été 
démontré que la variabilité lors de piqûres répétées avec les 
mêmes extraits tests chez la même personne est significa-
tivement plus faible avec S.P.A.T. par rapport à la méthode 
conventionnelle de SPT (7). S.P.A.T. effectue simultanément 
12 ponctions sur l’avant-bras du patient avec une force de 
ponction standardisée. Après 15 minutes, l’appareil S.P.A.T. 
a pris 35 photos sous différents angles d’éclairage, ce qui 
a ensuite permis de mesurer et de numériser les réactions 
cutanées sur une visionneuse Web. De cette façon, le S.P.A.T. 
contribue à un SPT plus reproductible, grâce à l’automati-
sation de l’ensemble du processus de test d’allergie. Une 
étude clinique est actuellement en cours au service d’ORL 
des Cliniques Universitaires Saint-Luc pour tester l’applica-
tion de l’intelligence artificielle (IA) à la lecture des résul-
tats du S.P.A.T. Si cela se confirme, à partir de mars 2024, 
les diagnostics S.P.A.T. assistés par l’IA seront appliqués en 
pratique courante à notre service ORL.

L’AUTOMATISATION DES PRICK-TESTS CUTANÉS POUR PLUS DE STANDARDISATION ET DE FIABILITÉ

Valérie Hox, Philippe Rombaux, Caroline Huart, Caroline De Toeuf, Sandra Schmitz 
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La stimulation du nerf grand hypoglosse est un traite-
ment de deuxième ligne chez le patient qui présente un 
syndrome d’apnées-hypopnées, de forme obstructive, 
liées au sommeil et chez qui le traitement par CPAP n’est 
pas toléré ou démontre une compliance faible. Dans ce 
cas, on peut proposer au patient une neurostimulation du 
nerf grand hypoglosse. Ce traitement a pour but de toni-
fier les muscles de la langue et d’éviter une fermeture sur 
les voies aériennes supérieures qui serait à la base d’une 
apnée. Le traitement de la stimulation du nerf grand hypo-
glosse, nerf moteur des muscles extrinsèques et intrin-
sèques de la langue, est un traitement qui est effectué 
depuis 2009 dans le service d’oto-rhino-laryngologie des 
Cliniques universitaires Saint-Luc.

Le grand changement pour l’année 2023 est le fait que ce 
traitement est maintenant remboursé par l’INAMI. En effet, 
auparavant, nous proposions ce type de traitement lors 
d’études et le financement était assuré par les firmes de 
matériel médical (ImThera). Depuis l’année dernière, l’im-
plant en lui-même ainsi que la mise en place chirurgicale 
de cet implant et le suivi post-opératoire sont remboursés 
par l’INAMI. La procédure administrative demande la 
rédaction d’un dossier médical avec la polysomnographie 
démontrant le syndrome d’apnées, avec des éléments 
qui prouvent que le patient n’est pas compliant et/ou pas 

tolérant à la CPAP nasale, un indice de masse corporelle 
inférieur à 32 et également un enregistrement vidéo d’une 
endoscopie de sommeil induit. Lors de cet enregistrement, 
l’examinateur évalue la fermeture de la filière respiratoire 
supérieure à différents endroits et un facteur d’exclusion 
est une fermeture concentrique à 100% lors du sommeil 
induit, au niveau du segment vélophayngé. Ceci est un 
facteur d’exclusion pour proposer la neurostimulation 
du nerf grand hypoglosse au patient et cette décision de 
l’INAMI se base sur les études qui ont été réalisées aupa-
ravant, qui démontraient que les patients avec ce type de 
collapsus concentrique complet répondaient moins bien à 
la neurostimulation.

La technologie actuelle est nommée «  INSPIRE  » et corres-
pond donc à une neurostimulation des branches nerveuses 
terminales du nerf grand hypoglosse, dans la loge sous-
mandibulaire. L’électrode est placée autour de la branche 
nerveuse et est reliée par un câble qui se situe sous la 
peau, à une batterie et aux composés électroniques qui 
sont rassemblés dans un boîtier qui se situe sous la peau, 
en région thoracique. La mise en place de l’implant, qui 
comporte donc l’électrode, le câble et le boîtier, est prati-
quée sous anesthésie générale et dure environ une heure. 
Par la suite, certains paramètres de stimulation sont décidés 
en fonction de la polysomnographie et le patient passe 
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REMBOURSEMENT DE LA STIMULATION DU NERF GRAND HYPOGLOSSE POUR LES PATIENTS AVEC UN 
SYNDROME D’APNÉES DU SOMMEIL NE RÉPONDANT PAS À LA CPAP
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alors des nuits sous neurostimulation, avec un effet positif 
sur le syndrome d’apnées-hypopnées dans 85% des cas.

Aux côtés des autres traitements du syndrome d’apnées-
hypopnées liées au sommeil, tels que les chirurgies 
conventionnelles, l’orthèse mandibulaire, la CPAP nasale, 

la thérapie positionnelle, la neurostimulation du nerf 
grand hypoglosse s’inscrit donc dans l’arsenal thérapeu-
tique que les équipes multidisciplinaires du Centre du 
Sommeil des Cliniques universitaires Saint-Luc peuvent 
proposer au patient.

NOUVEAUTÉ : REMBOURSEMENT DE L’IMPLANT COCHLÉAIRE EN CAS DE SURDITÉ UNILATÉRALE DE L’ENFANT

Anaïs Grégoire, Monique Decat, Daniele De Siati, Sara Castelein

L’implantation cochléaire est le gold standard pour les 
surdités sévères à profondes depuis de nombreuses 
années. Pendant longtemps, la prise en charge financière 
de l’INAMI a été restreinte aux surdités bilatérales, avec le 
remboursement de deux implants jusque l’âge de 12 ans 
et d’un seul implant au-delà. Au cours des dernières 
années, différentes études, belges et internationales, ont 
été menées afin d’étudier les potentiels bénéfices d’une 
implantation cochléaire en cas de surdité unilatérale. L’inci-
dence des surdités unilatérales congénitales est de 1/1000 
nouveau-nés, dont 46% présentent une anomalie du nerf 
cochléo-vestibulaire (1). Mais le plus souvent, la surdité 
unilatérale apparait au cours de l’enfance, puisque 50/1000 
adolescents en sont atteints (2). Les surdités unilatérales 
d’apparition tardive peuvent être d’origine congénitale, 
par exemple sur infection congénitale au CMV ou dilata-
tion de l’aqueduc du vestibule, ou être acquises à la suite 
d’une méningite ou d’une fracture du rocher. À cause de la 
perte de l’audition binaurale, les sujets atteints de surdité 
unilatérale présentent un déficit de localisation des sons 
et des difficultés auditives dans le bruit, entrainant une 
fatigue auditive. De plus, les enfants présentant une surdité 
unilatérale ont plus de risque de développer un retard de 
langage et des apprentissages (3). Les études récentes 
montrent que la mise en place d’un implant cochléaire 
chez les enfants atteints de surdité unilatérale améliore 

l’audition dans le calme et dans le bruit (2), la localisation 
des sons, les compétences grammaticales précoces ainsi 
que les compétences langagières plus complexes, telles 
que la narration et la mémoire verbale à court terme (3).

Suite à ces études, l’INAMI a modifié ses conditions de 
remboursement, avec application dès le 1er janvier 2024. 
Les enfants présentant une surdité unilatérale pourront 
bénéficier d’un implant cochléaire remboursé par la sécu-
rité sociale. Cependant, deux conditions importantes sont 
à remplir. Premièrement, en cas de surdité congénitale, il 
est nécessaire que le nerf cochléo-vestibulaire soit normal, 
ce qui se vérifie sur l’IRM pré-opératoire. Deuxièmement, 
l’implantation cochléaire doit avoir lieu relativement rapi-
dement après l’installation de la surdité : avant l’âge de 
4 ans dans le cas des surdités congénitales (pour rappel, 
les enfants peuvent être opérés dès l’âge de 7-8 mois), et 
dans les 7 ans qui suivent le diagnostic de surdité profonde 
dans le cas des surdités acquises. Cette fenêtre théra-
peutique est importante pour éviter une réorganisation 
délétère des voies auditives du côté sourd, avec des résul-
tats auditifs beaucoup moins probants (2,4). Par ailleurs, 
comme dans tous les cas d’implantation cochléaire, il est 
important de bien informer les parents de l’importance 
de l’entrainement auditif post-opératoire, entre autres 
grâce à la rééducation logopédique, du port régulier de 
l’implant, et de la nécessité d’un suivi auditif (1).

Conditions de remboursement d’un implant cochléaire de 0 à 18 ans :

• surdité sévère à profonde (>70 dB) bilatérale

• surdité profonde (>90 dB) unilatérale

 o congénitale : jusqu’à l’âge de 4 ans, sans malformation du nerf cochléo-vestibulaire

 o acquise : endéans les 7 ans après le diagnostic de surdité profonde
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Avantages de l’implantation cochléaire précoce en cas de surdité unilatérale de l’enfant :

Meilleure audition, en  
particulier dans le bruit

Meilleure localisation  
des sons

Diminution du risque  
de retard de langage  
et des apprentissages
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